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Etat civil
Décès 
2 mai : Jeannine Le Louer, 82 ans, do-
miciliée au 21 route de Baud.
21 mai : Emilie Le Strat, 95 ans, domi-
ciliée au 7 rue des Rosiers.
Toutes nos condoléances aux familles.

Naissances
14 mai : Loïs Troudet, fille de Marie 
Lavenant et Julien Troudet, domiciliés 
au 13 cité des Bleuets.
20 mai : Emy Lagunegrand, fille de 
Jennifer Guiomar et David Lagu-
negrand, domiciliés au 11 cité des 
Bleuets.
Toutes nos félicitations aux parents.

Agence postale

Centre culturel

Mairie
Lundi, mercredi et samedi de 9h à 
12h. Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h.
Tél. 02 97 27 10 88.

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi, mardi, mercredi et samedi de 
9h30 à 12h15. Jeudi et vendredi de 
14h à 16h45. Levée du courrier du 
lundi au vendredi à 15h et samedi à 
11h. Tél 02 97 38 18 26.

Le centre culturel est ouvert les mar-
dis et vendredis de 10h30 à 12h30 
et de 14h à 19h30 ; les mercredis et 
jeudis de 10h30 à 12h30 et de 14h à 
18h30 ; le samedi de 9h à 12h30 et de 
14h à 17h30. Fermé le lundi.
Le centre culturel sera fermé mardi 
7 juin 2022.

Recette
Gâteau à la Rhubarbe  
(moule à manqué de 24 cm)
Pour la pâte à gâteau :
- 100 g de beurre
- 100 g de sucre roux
- 3 oeufs 
- 200 g de farine
- 125 ml de lait 1/2 écrémé
- 1 sachet de levure chimique
- 1 sachet de sucre vanillé
Pour la garniture :
- 500 g de rhubarbe (épluchée)
- 75 g de beurre
- 100 g de sucre roux
Préparez la rhubarbe. Enlevez les extrémi-
tés, effilez-les tiges et lavez-les. Coupez-les 
en dés d’environ 2 cm de côté.
Coupez 75 g de beurre en dés. Mettez-les 
dans un moule à manqué, ajoutez le sucre 
roux et mettez au four pendant une dizaine 
de minutes à 80 degrés, le temps que cela 
fonde et que cela caramélise légèrement. 
Sortez ensuite du four et mettez les mor-
ceaux de rhubarbe dedans.
Préchauffez le four à 180°C (thermostat 7) 
Pendant ce temps, coupez les 100 g de 
beurre en dés. Fouettez-le jusqu’à obtenir 
une consistance crémeuse. Ajoutez le sucre 
et fouettez à nouveau. Incorporez ensuite 
les oeufs, puis la farine, le lait, le sucre va-
nillé et la levure chimique.
Versez cette pâte à gâteau sur les morceaux 
de rhubarbe et faites cuire 40 minutes.

Restauration scolaire. Anniversaires du mois de mai

Les anniversaires du mois de mai 2022 ont été fêtés au restaurant scolaire.

Inscription au transport scolaire - 
rentrée 2022/2023
Pour les élèves des écoles primaires 
et maternelles de :
Baud / Guénin / la Chapelle-Neuve / 
Melrand / Pluméliau-Bieuzy / St-Bar-
thélemy.
Date limite de retour du dossier le 
15 juin 2022
Les démarches à effectuer (pour une 
1ère inscription) :
A noter : Les élèves déjà inscrits en 
2021/2022 recevront leur fiche de ré-
inscription à domicile par voie postale.
Vous inscrivez votre enfant au trans-
port scolaire pour la 1ère fois :
- complétez le formulaire en ligne sur 
notre site internet www.baudcom-
munaute.bzh à la rubrique «vos dé-
marches».
Ou
- Retirez la fiche d’inscription en ver-
sion papier à Baud Communauté ou 
en mairie et nous la retourner par cour-
rier ou mail (adresse ci-dessous).
Informations :
La Carte de car : vous recevrez le titre 
de transport de votre enfant à domicile 
avant À la rentrée.
Les Horaires des cars : les horaires 
prévisionnels de la rentrée de sep-

tembre 2022 seront consultables sur 
notre site internet fin août.
Nous contacter :
Baud Communauté
4 chein de Kermarec - CS70035
56150 Baud
Tél. 02 97 39 17 09
Mail : tscol@baudcom.bzh

Les demandes d’arrêts :
Toute demande d’arrêt doit être effec-
tuée avant le 15 juin. Au delà, les de-
mandes ne pourront être étudiées qu’à 
partir de mi-septembre.
Consultez les circuits qui sont en ligne 
sur notre site avec les arrêts existants 
en 2021/2022. S’il n’y a pas d’arrêt 
proche de chez vous (moins de 500 
mètres), vous pouvez effectuer une 
demande de création d’arrêt en com-
plétant la formulaire dédié sur www.
baud-communaute.bzh et le joindre à 
la fiche d’inscription.
Les modalités de paiement :
Avis des sommes à payer : dans le 
courant du 1er trimestre scolaire (sep-
tembre à décembre); Vous recevrez un 
avis de sommes à payer au trésor pu-
blic de pontivy. Le paiement du titre de 
transport de votre enfant est un forfait 
annuel; il s’effectue en une seule fois 

et n’est pas remboursable si l’élève ne 
prend plus le car en cours d’année.
Réduction : Afin de bénéficier des ré-
ductions pour le transport du 3ème en-
fant ou la gratuité pour le 4ème enfant 
et +, n’oubliez pas de joindre la copie 
des titres de trasports 2022/2023 (ou 
l’accusé réception des inscriptions de 
vos enfants scolarisés dans les col-
lèges et lycées).
Information : Pour les élèves du se-
condaire (collégiens et lycéens) le 
transport des élèves du secondaire est 
géré par la Région Bretagne. Rensei-
gnements et inscriptions sur leur site 
www.breizhoo.bzh.
Antenne de Vannes
10 rue St-Tropez 56000 Vannes
Tél. 02 99 300 300
Tarifs Annuels
1er enfant : 120 €
2ème enfant : 120 €
3ème enfant : 50 € (tarif ré-duit)
4ème enfant et + : Gratuité
Ouverture au public
Carnet de 10 voyages : 15 €
Abonnement mensuel : 25 €
Abonnement annuel : 250 €
Elèves non subventionnés
Pénalités de retard d’inscription : 30 €
En application du règlement Régional.

Transports scolaires. Rentrée 2022 / 2023

Club de l’amitié
Jeudi 9 juin : Repas et danse au restau-
rant Le Bonvallon à Guénin.
Mardi 14 juin : Repas  et loto au restau-
rant Le Bonvallon à Guénin.
Lundi 20 juin : Loto réservé aux adhé-
rents du club à 14h, salle Ty Fest.
Jeudi 23 juin : Sortie Vendéenne :
La noce maraîchine.
Contact : Bernard Le Gallo,  
02 97 27 13 29, 06 81 88 47 79.

Réunion publique. Tarification incitative des déchets
Depuis début mai, les élus et techni-
ciens de Baud Communauté inter-
viennent dans chaque commune de la 
communauté de communes pour pré-

senter et expliquer en détail comment 
fonctionne la tarification incitative et 
répondront à toutes vos interrogations 
sur ce dispositif. 

Réunion publique à Saint-Barthéle-
my le mardi 21 juin à 18h30 à la salle 
Ty-Fest.

Cérémonie du 8 mai. Au monument aux morts et à Lann Mézo

La commémoration du 8 mai a débuté à 10h30 à la stèle de 
Lann Mézo par le dépôt d’une gerbe en hommage à René 
Pierre Le Pessec, en présence de Yolande Kervarrec Maire, 
Basile Launay membre du conseil municipal enfant, Ma-
ryse Lavenant et Gilles Le Pessec, nièce et neveu de René 
Pierre Le Pessec, les élus Pierre Le Nevanen adjoint 1er 
adjoint et Valérie Jan ajdointe, en présence d’Emille Annic, 
Président, Michel Chevreux, trésorier de l’association AFN/
UNC et Pascal Liot porte drapeau pour sa première repré-
sentation à une cérémonie dans la commune. 

Ensuite la cérémonie officielle s’est poursuivie au monument 
aux Morts avec le dépôt d’une gerbe par Yolande Kervarrec 
accompagnée des enfants du conseil municipal, les élus et 
la population. A débuter, un discours du Père Le Strat aux 
anciens combattants suivi d’un chant et les lectures des dif-
férents textes par Yolande Kervarrec pour célébrer la fin de 
la guerre de 1939-1945.
A l’issue de ces cérémonies la municipalité a offert un vin 
d’honneur dans les bars de la commune : Le Relax et Le 
Sterenn Roz.

Repas du 8 mai. Anciens d’AFN / UNC, à la salle Ty-Fest

Dimanche 8 mai à eu lieu à Saint-Barthélemy à la salle Ty 
Fest,  le repas des sections AFN/UNC de Saint-Barthélemy, 
Baud et la Chapelle neuve. Une centaine de personne se 
sont retrouvées après 2 années d’absence suite au Covid. 

Le repas a été servi par le traiteur « au plaisir du zeste trai-
teur » de remungol. Les maires de Saint-Barthélemy, Baud 
et La Chapelle Neuve y étaient invitées et c’est dans une 
sympathique ambiance que cette journée s’est déroulée.

Services techniques. Fleurissement de la commune
Cette année, pour le fleurissement de 
la commune, les services techniques 
ont bénéficier de leur nouvel outil : 
une serre installée aux lagunes et 
qui a été investie en 2021 à l’initiative 
de la commission Environnement et 
Cadre de Vie. 
Ils ont en grande partie réutilisés 
les plants de l’an dernier et on fait 
des semis grâce aux plants récu-
pérés.
La commune a fait l’achat de 
quelques plants supplémentaires 
avec de nouvelles variétés, en autre 

des plants de plantes vivaces qui 
nécessitent peu d’entretien et éga-
lement avec des échanges de plants 
avec une autre commune. 
L’investissement pour le fleurisse-
ment a diminué de moitié. 
Le service technique souhaite pour 
les prochaines années augmenter sa 
production de plants afin de limiter 
les coûts d’investissement et favori-
ser le fleurissement de la commune 
à moindre coût (jardinières, parre-
terres) avec la revalorisation de 
plantes vivaces.

Elections Législatives :
Les 12 et 19 juin 2022
Vote par procuration :
Nouveau en 2022 
Vous pouvez désormais donner procura-
tion à un électeur inscrit sur la liste élec-
torale d’une autre commune que la vôtre.
Toutefois, la personne désignée pour 
voter à votre place (mandataire) devra 
toujours voter dans le bureau de vote où 
vous êtes inscrit.
Il est maintenant plus simple d’établir une 
procuration :
1 –  En ligne avec le téléservice Mapro-
curation.gouv 
ou en remplissant le formulaire disponible 
en ligne à remplir et à imprimer
ou avec le formulaire papier disponible au 
commissariat de police, à la gendarmerie, 
au tribunal judiciaire de votre lieu de tra-
vail ou de résidence ou un consulat.
2  – Puis vous rendre en personne et en 
présentant un justificatif d’identité, à la 
gendarmerie ou au commissariat ou au 
tribunal.
3 – Vous êtes informé par courriel dès que 
votre mairie a validé votre procuration.
Attention : pour établir la procuration, 
vous devez renseigner le numéro national 
d’électeur et la date de naissance de la 
personne à qui vous donnez procuration 
(mandataire).
Si vous faites une demande par formulaire 
Cerfa, vous devez également renseigner 
votre propre numéro national d’électeur.
Ce numéro est présent sur votre carte 
électorale, il peut aussi être retrouvé sur 
le service en ligne « Interroger votre si-
tuation électorale » disponible sur Ser-
vice-Public.fr.
12 et 19 juin : Bureau de vote ouvert  
de 8h - 18h, salle Ty Fest.

Don du sang
Les collectes de sang se dérouleront à 
la salle des fêtes du Scaouët à Baud.
Les prochaines dates à retenir :
15 juillet de 14h30 à 19h                                  
15 et 16 septembre de 14h30 à 19h           



Menus de la cantine 
Semaine du 7 au 10 juin
Mardi 7 : Salade Maïs - Thon - Noix de 
joues de porc - Gratin de choux fleurs - 
Yaourt sucré.
Jeudi 9 : Piémontaise - Poisson blanc 
- Courgettes - Camembert - Ananas au 
sirop
Vendredi 10 : Carottes râpées - Croque 
veggie - Boulgour bio - Yaourt au lait de 
soja.
Semaine du 13 au 17 juin
Lundi 13 : Bouchée à la reine - Emincé 
de boeuf - Pâtes bio - Kiri - Poire au sirop.
Mardi 14 : Pamplemousse - Poisson 
meunière - Brocolis - Petit suisse.
Jeudi 16 : Asperges - Steack de soja - 
Poêlée de légumes - Emmental Breton - 
Fruit de saison.
Vendredi 17 : Sardines - Brochettes de 
dinde - Carottes - Mousse au chocolat.

Permanences Mutuale
La Mutuelle Familiale vous informe qu’à 
partir de janvier 2022, les permanences 
au centre culturel de Saint-Barthélemy 
auront lieu le 1er jeudi de chaque mois, de 
10h à 12h, uniquement sur rendez-vous. 
Prise de rendez-vous : Emilie Roffet, 
chargée de développement collectif,  
06 25 60 01 02. Mail : e.roffet@mutuale.fr  
Il n’y aura pas de permanence les mois 
de juillet et août.

Inscriptions à l’école de musique
Les demandes d’inscriptions pour les nouveaux élèves seront 
ouvertes du 6 au 30 juin 2022. Inscriptions en ligne :
https://www.baud-communaute.bzh/
Si vous rencontrez des difficultés pour vous inscrire en ligne sur 
le site. Vous pouvez venir retirer un dossier papier à l’École de 
Musique et de Danse lors des permanences d’inscriptions les  
6 et 8 juin 2022 de 18h à 20h.
Les diverses animations
Du 4 juin au 3 juillet : LE MOIS DE LA DANSE
à Baud, Guénin, Pluméliau-Bieuzy en partenariat avec le Quatro 
(entrée libre, sur réservation)
Et plein d’autres événements sur tout le mois...
Samedi 18 juin : L’école de musique et de danse sera présente 
à la FÊTE DE LA MUSIQUE de Guénin et de Pluméliau-Bieuzy 

(entrée libre).
Vendredi 24 juin : L’école de musique et de danse sera présente 
à la FÊTE DE LA MUSIQUE à Baud (entrée libre). 
Journées patrimoine de pays 
Samedi 25 et dimanche 26 juin. Visites guidées menées par 
Andréa, guide à l’Office de Tourisme, qui lanceront tout le pro-
gramme d’animations estivales. Au programme de ces deux 
journées : 
Samedi : 10h : Balade découverte au fil des moulins à Melrand
15h : Découverte guidée de Saint-Nicolas-des-Eaux et de l’his-
toire du Blavet.
Dimanche : 10h : Balade commentée à la découverte du site du 
Manéguen à Guénin.
15h : Découverte guidée de Saint-Nicolas-des-Eaux et de l’his-
toire du Blavet.

Appel au civisme
Plusieurs personnes sont venues se 
plaindre en mairie d’événements surve-
nus ces dernières semaines au cimetière 
et qui choquent (vols de fleurs).
La municipalité lance un appel à plus 
de civisme : « Par respect pour les per-
sonnes endeuillées par la disparition d’un 
être cher, il est demandé à toutes les per-
sonnes faisant preuve d’indélicatesse de 
montrer davantage d’humanité.»

Pardon de St-Guen. Dimanche 29 mai 2022

Baud Communauté. Les animations à venir

Concours photo. Dernier délai le 30 juin
La commission animation relance l’activité 
«Argent de poche» pour les jeunes adoles-
cents de Saint-Barthélemy au mois de juillet. 
Ce projet concernera les jeunes âgés de 
14 ans (dans l’année) à 17 ans désireux de 
s’investir dans des travaux d’entretien de la 
commune. 
Cette action «Argent de poche», soutenue 
par la Caisse d’Allocations Familiales du 
Morbihan permettra aux jeunes de gagner la 
somme de 15 euros par jour, pour 3 heures 
travaillées. 
La municipalité ne prendra que 12 jeunes au 
maximum par jour. Cette activité se dérou-
lera du lundi 11 juillet au vendredi 29 juillet 
2022. Ces jeunes seront encadrés par des 
bénévoles et élus. A cette occasion, la muni-
cipalité est à la recherche d’encadrants.
Le dossier est à retirer à la mairie et devra 
être retourné pour le 14 juin 2022 au plus 
tard. Une réunion d’information avec les 
jeunes inscrits et les membres de la com-
mission aura lieu : samedi 18 juin, à 10 h, au 
centre culturel.
Nous sommes à la recherche de béné-
voles pour encadrer ces jeunes. N’hé-
sitez pas à contacter Yvon Bouttier,  
06 77 26 04 09 ou par mail : 
ybouttier@yahoo.com

Art dans les chapelles. L’artiste Mali Arun présente son œuvre

Opération rues propres
mercredi 29 juin
En toutes saisons les propriétaires ou lo-
cataires sont tenus de balayer les fleurs, 
feuilles, fruits provenant d’arbres à proxi-
mité plus ou moins immédiate, sur les 
trottoirs ou banquettes jusqu’au caniveau 
en veillant à ne pas obstruer les regards 
d’eaux pluviales. Il est demandé aux pro-
priétaires ou locataires des rues de la 
Mairie, de la Poste, du Stade, de la Fon-
taine, du Vieux Bourg, des Mésanges, 
de Kergallic, de la Gare, route de Baud 
et des lotissements de Prad Izel, des 4 
vents, des bleuets de désherber le trottoir 
bordant leur domicile. Le mercredi 29 
juin un balayage mécanique poids lourds 
sera réalisé. Nous vous demandons 
donc, le week-end précédent, de regrou-
per « UNIQUEMENT VOS DECHETS 
VERTS DE TROTTOIRS » sur un coin de 
celui-ci. Le ramassage se fera en même 
temps que le balayage de la rue.

AS St Barthélemy Foot
Concours de palets à Kergallic
le samedi 18 juin à 14h.
Restauration sur place.
Concours de boules à Kergallic
le dimanche 19 juin en triplettes.
à 9h30 le matin et 14h30 l’après-midi
A 12h : jambon à l’os, frites, fromage, 
dessert - 10 € sur le site de Kergallic.
Possibilité de repas à emporter sur ré-
servation dans les commerces ou au 
06 83 59 68 62.

Conseil municipal enfants. Priorité à la sécurité
Dès le début de leur mandat, les jeunes 
du conseil municipal enfants ont sou-
mis en priorité à aborder, la sécurité 
routière dans le bourg. 
Après le succès de la chasse aux œufs 
organisée pour Pâques, les jeunes élus 
se sont réunis pour aborder ce sujet 
qui est très important à leurs yeux. Ils 
souhaitent refaire la signalisation du 
panneau situé à l’entrée du bourg route 
de Baud près de l’étang (Un panneau 
déjà installé était à l’initiative du CME 
en 2012). 
C’est avec enthousiasme que les en-
fants ont créé la première ébauche du 
dessin qui devra inciter les automobi-

listes à ralentir. Il faudra encore plu-
sieurs séances de travail pour finaliser 

ce projet, qui devrait être en place pour 
les vacances d’été.

Mercredi 18 mai à 17h30, en présence de Yolande Kervar-
rec, Maire et Yvon Bouttier adjoint à la Culture, a eu lieu le 
pré-vernissage de l’œuvre de Mali Arun qui va être exposée 
dans la chapelle de Saint-Adrien à l’occasion de la 31ème 
manifestation de l’art dans les chapelles qui se déroulera du 
8 juillet au 31 août tous les jours de 14h à 19h.
(sauf le mardi) ainsi que les 3 premiers week-end du mois de 
septembre de 14h à 19h.
Mali Arun est née en 1987.
Elle est diplômée des Beaux-Arts de Paris, de Tianjin (Chine) 
et de Bruxelles (La Cambre).
Sa pratique se situe entre la fiction, le cinéma documentaire 

et la vidéo d’art questionnant les espaces en marges, en 
mouvements ou en conflits. Elle observe aussi le corps, ses 
géographies, ses désirs et ses contradictions. Elle interroge 
la façon dont l’Homme en exil arpente des zones de pas-
sages et de frontières, transforme l’espace, le paysage en 
territoire en se l’appropriant. Elle explore les croyances, les 
rituels et les mythes dont les hommes se nourrissent pour 
vivre et survivre.

Sur la photo de gauche à droite : Mali Arun artiste, Eric Su-
chère Directeur artistique de l’Art dans les chapelles, Phi-
lippe Boivin Président et Yolande Kervarrec Maire.

Dimanche 29 mai a eu lieu le pardon de 
St Guen. Après la cérémonie de béné-
diction à la fontaine les fidèles se sont 
dirigés vers la chapelle où la messe a 
été célébrée par le Père Le Strat et  Mi-
chel Le Gouellec, Diacre. Une trentaine 
de personnes y ont participé. A la sortie 
de la Messe, Anthony, Dominique, Ber-
nard, Michèle, Guillaume membres de 
l’association des amis de St Guen avait 
installé une buvette et une vente de pâ-
tisseries. 
Un moment convivial avec une sympa-
thique ambiance a clôturé ce pardon. 

850 véhicules anciens. A Kergallic le dimanche 5 juin

Le Tour de Bretagne des voitures 
anciennes organisé par l’associa-
tion bretonne des véhicules anciens 
(ABVA), passera à Saint-Barthélemy, 
dimanche 5 juin de 10 h à 13 h et 
fera une halte à Kergallic. Un chapi-
teau sera installé par la municipalité 
afin d’accueillir les 1 600 participants 
pour leur offrir le pôt de l’amitié. 850 
véhicules sont attendus. La municipa-
lité s’occupera de la logistique et de 
la sécurité avec plus de 70 bénévoles 
que la municipalité remercie pour leur 
aide. 
Les premières belles carrosseries 
anciennes arriveront dès 10h30 sur 
le site.  Les visiteurs pourront admi-
rer les belles voitures, les motos et 
les camions. Les associations locales 

participeront à cette manifestation en 
installant un autre chapiteau pour l’es-
pace restauration et buvette pour ac-
cueillir les pilotes et les visiteurs. Les 
bénéfices de la restauration (galettes 
saucisses, chipos, merguez et sand-
wichs et la buvette) seront partagés 
entre les associations.  
Ce rendez-vous est ouvert à tous et 
gratuit. Tous les visiteurs seront les 
bienvenus. L’accès à Kergallic sera in-
terdit aux véhicules des visiteurs pour 
permettre aux participants d’être en 
sécurité. A cette issus, deux parkings 
seront à disposition : Rue de la Mai-
rie et Rue des Peupliers (un plan sera 
indiqué) Des déviations seront mises 
en place dans le bourg pour faciliter la 
circulation de 9h30 à 13 heures.

Amicale Laïque
L’Amicale laïque organise, avec l’école des 
Hirondelles, la Kermesse le samedi 25 juin.
Des ateliers pour la préparer auront lieu :
Samedi 4 juin de 9h30 à 12h30 à la salle 
des sports ;
Samedi 11 juin de 9h30 à 12h30 au centre 
culturel ;
Samedi 18 juin de 9h30 à 12h30 à la salle 
des sports ;
Mercredi 22 juin à la salle des sports de 
14h30 à 18h00.

Centre culturel. Atelier restauration de chaises.

L’atelier «Restauration de chaises» s’est terminée en mai avec la remise en état de 4 voltaires, tous différents mais très beaux. Un 
grand merci à Patrick pour sa disponibilité ainsi qu’aux personnes ayant participées à cet atelier dans la joie et la bonne humeur.

Prochaine animation  
du centre culturel
L’ESCAPE GAME : Braquage de la 
banque. Du 21 au 25 juin 2022. Pour 
les + de 16 ans. Inscriptions au Centre 
Culturel  02 97 27 14 65.

Vous êtes un photographe amateur, 
vous aimez faire de belles photos, alors 
n’hésitez pas à déposer vos photos au 
centre culturel par mail ou sur clé usb, 

elles seront exposées dans le centre 
bourg durant tout l’été 2022. A l’issue de 
cette exposition, un vote sera proposé 
pour élire la plus belle prise de vue.

Alors, tous à vos appareils photos.
Date limite pour déposer vos photos : 
30/06/2022. Participation gratuite ré-
servée aux amateurs.

Comité des fêtes
Assemblée Générale : 
Vendredi 17 juin 2022 à la salle de 
réunion Ty-Fest à 19h. Ordre du jour : 
Election du nouveau bureau et accueil 
des nouveaux membres.

Concentration motos
Passage sur la commune d’une concen-
tration de moto organisé par l’associa-
tion MOTARD’LAND de Landévant le 
dimanche 26 juin 2022 dans l’après midi 
(départ de Landévant à 14h30).

Argent de poche
Les jeunes peuvent s’incrire


